
LA ROUMANIE,

LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE,

LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE,

LE ROYAUME D’ESPAGNE,

LE ROYAUME DE SUÈDE,

LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD.

parties au traité instituant la Communauté européenne et États membres de l’Union européenne 
(ci-après dénommés "les États membres”),

et la COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE,

d’autre part,
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